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SEANCE DU 15 MARS 2022 

DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 
ARRONDISSEMENT DE LANGON  
COMMUNE DE SAUVETERRE-DE-GUYENNE 

 
N°DEL.2022/03/08 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE 
SAUVETERRE-DE-GUYENNE 
 

L’an deux mille vingt-deux, le quinze mars à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la commune de 
SAUVETERRE-DE-GUYENNE s'est réuni, en séance ordinaire, en séance ordinaire, dans la salle des fêtes Saint-
Romain (rue Saint-Romain) sous la présidence de Monsieur Christophe MIQUEU, Maire. 
 

Date de convocation du Conseil municipal : 10 mars 2022 
 

OBJET : Adoption du budget primitif 2022 (BP 2022)  : Assainissement 
 
 

M. Christophe MIQUEU, Maire Présent  

Mme Patricia SCHNEEBERGER-REIGNIER, 1ère Adjointe Présente  

M. Laurent NOËL, 2ème Adjoint Présent  

Mme Anne-George SENAMAUD, 3ème Adjointe Excusée Pouvoir donné à Mme MACHADO 

M. Olivier JONET, 4ème Adjoint, Présent  

Mme Véronique DUPORGE, 5ème Adjointe Excusée Pouvoir donné à M. LAVERGNE 

M. Christian BONNEAU Excusé Pouvoir donné à Mme LABONNE 

M. Thomas CHAZAI Excusé Pouvoir donné à M.NOEL 

M. Christian LAVERGNE Présent  

M. Dominique ROBERT Présent  

Mme Corinne SPIGARIOL-BACQUEY Présente  

Mme Fabienne MARQUILLE-MIRAMBET Excusé Pouvoir donné à M. JONET 

Mme Gwenaëlle MACHADO Présente  

M. Edouard HESPEL Présent  

Mme Sandra LABONNE Présente  

M. Philippe DESNANOT Présent  

Mme Sylvie PANCHOUT Présente  

Mme Véronique DUBOURG-BOUNADER Présente  

M. Stéphane NICOLAS Présent  
 

 
Après avoir rappelé que le budget de la Régie Assainissement (budget annexe) est établi en hors taxe, le Maire 
indique que les crédits ouverts au budget primitif ont été ajustés sur la base des crédits consommés en 2021, des 
recettes et dépenses 2022 estimées ainsi que des projets de mandat (et, notamment le lancement du programme 
pluriannuel d’investissement (PPI) en matière d’assainissement). 
 
Le budget 2022 s’équilibre en recettes et en dépenses aux montants de : 
 

 293 971,51 € pour la section de fonctionnement (en 2021 : 301 492,28 €) ;  

 381 250 € pour la section d’investissement (en 2021 : 253 386,75 €).  
 
 
 
 

 

 

 

011- Frais de fonctionnement 118 528,31 € R002- Excédent reporté en fonctionnement (CA 2021) 105 671,51 €

654- Irrécouvrables 800,00 € 704- Travaux PFAC 17 500,00 €

6817 - Provisions pour créances douteuses 2 625,00 € 70611- Redevance assainissement 139 300,00 €

66111- Intérêts d'emprunts 1 674,00 € 741- Prime perforance épuratoire (PPE) 6 200,00 €

6542- Créances éteintes 1 500,00 € 777- Amortissement subvention d'invest. 25 000,00 €

66112- ICNE -286,60 € 7068- Facturation MRC (Agence de l'Eau A-G) 250,00 €

673- Titres annulés exercices antérieurs 1 000,00 € 7588- Autres 50,00 €             

022- Dépenses imprévues (SF) 10 000,00 €

6811- Dotation amortissements 60 670,00 €

Sous total 196 510,71 €

023- Virement prévisionnel à la SI 97 460,80 €

293 971,51 € 293 971,51 €

0,00 €

BUDGET PRIMITIF ANNEXE ASSAINISSEMENT 2022 (€ HT) 
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Equilibre entre les dépenses et recettes SF : 



République 
Française REPUBLIQUE FRANÇAISE – LIBERTE – EGALITE - FRATERNITE  

 

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai 

de 2 mois, à compter de la présente publication par courrier postal (9 Rue Tastet, 33000 Bordeaux ; Téléphone : 05.56.99.38.00 ; Fax : 05.56.24.39.03) ou par 

le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr 

 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents ou représentés, décide : 
 

➢ D’ADOPTER le budget primitif de la Régie d’Assainissement (budget annexe) pour l’exercice 2022 tel 
que présenté ci-dessus.  

 

 

Résultat CA 2021 0,00 € 021- Virement prévisionnel de la SF 97 460,80 €

2031- Frais d'études 0,00 € R-001 - Excédent reporté investissement (CA 2021) 11 319,20 €

2033- Frais d'insertion (marchés) 1 000,00 € 1068 - Affectation résultat (CA 2021) 0,00 €

2315- PPI (2020-2030) : étude (RAR) + MOE + travaux 245 500,00 € 13 - Subventions accordées PPI (Etat, CD, etc.) 211 800,00 €

020- Dépenses imprévues (SI) 20 000,00 € 28 - Amortissements 60 670,00 €

211- Acquisition foncière (filière temps de pluie) 30 000,00 € Nouvel emprunt (PPI Assainissement) (montant des travaux-subventions) 0,00 €

21562- Matériel exploitation 40 000,00 € Emprunt d'équilibre -  €                 

1641- Remboursement emprunts (capital) 19 750,00 €

139 - Amort. subvention d'invest. 25 000,00 €

381 250,00 € 381 250,00 €

0,00 €

Annuité d'emprunt (Capital) 2022 19 750,00 € Ressources propres (pour annuité Capital 2022) 381 250,00 €

Equilibre entre les dépenses et recettes SI : 
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Nombre de membres en exercice 19 Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. Ont signé au registre 
les membres présents 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 

Le Maire, 
 

 

 

Christophe MIQUEU 

Nombre de membres présents 14 

Nombre de procurations 5 

Nombre de suffrages exprimés 19 

Votes :  pour 19 

contre 0 

abstention 0 

  


